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LA GUERRE A LA RELIGION 
Certes, Jes opportunistes ne sont pas por

tés à Taire des économies budgétaires : la si
tuation de nos finances le prouve assez. Mais 
quand il s'agit du budget des cultes, c'est une 
autre affaire. Ce n'est plus seulement l'esprit 
d'économie qui les anime, c'est l'esprit d'a
varice, ou plutôt, c'est l'esprit de haine. 
Ayant dit de l'Eglise que là était l'ennemi : 
il parait que c'est parla famine qu'ils veulent 
la prendre. En attendant qu'ils suppriment 
tout à fait le budget des ouïtes, ils ne se pri
vent pas de le réduire considérablement 
chaque année C'est comme s'ils voulaient se 
foire la main pour porter un jour le grand 
coup. 

C est à qui se distinguera davantage dans 
ce glorieux combat. La commission du bud
get s'était arrêtée à une réduction de 5 mil
lions. La sous-commission, piquée d'une no
ble ardeur, a été plus loin : elle demande 
près de 6 millions et demi. C'est par sup
pressions radicales qu'elle procède, et si elle 
obtient ce qu'elle demande, bourses de sé
minaires, chapitre de Saint-Denis, frais inté
rieurs de la basilique, etc., auront cessé de 
figurer au budget. 

Ainsi, pendant que d'un côté on prodigue 
l 'argent de* contribuables pour augmenter 
le nombre des bourses dans les lycées, de 
l'autre on prétend supprimer ces mêmes 
bourses dans les séminaires, comme si l'ins
truction religieuse n'était pas aussi bien due 
aux Français catholiques que toute autre ins
truction. Si l'Etat entretient gratuitement 
des enfants dans ses lycées, pourquoi n'en 
entretiendrait-il pas aussi gratuitement dans 
les séminaires ? 

Serai'-ce donc que les catholiques sont 
mis hors du droit commun .' C'est là une 
question d'égalité, autant que de liberté, et, 
à moins de faire deux catégories de Fran
çais, les uns ayant tous les droits, les autres 
n'en ayant aucun, il faut bien admettre que 
les bourses dans les séminaires sont aussi lé
gitimes, aussi nécessaires que les bourse3 
dans les lycées. 

L'art français n'a pas même trouvé grâce 
devant ces libres penseurs, qui sont aussi 
des Vandales. En effet, retrancher une 
somme de l,î>00,000fr. sur le chapitre rela
tif à l'entretien des cathédrales et aux tra
vaux diecésains, n'est-ce pas compromettre 
l'existence même de ces admirables monu
ments de l'art du Moyen-âge, qui sont la 
gloire de la France? X'est-ce pas livrer à une 
ruine certaine et prochaine ces églises mer
veilleuses, qui furent l'œuvre non seulement 
de grands artistes, mais aussi l'œuvre collec
tive des populations elles-mêmes ? En dé
mocratie, ce sont là des choses qu'on devrait 
respecter. 

Ce n'est pas tout. En réduisant de 
9,363 à 7,000 le nombre des vicaires pour 
obtenir une économie de 1,200,000 francs 
la sous-commission prive l'Eglise d'auxiliai
res indispensables et place des populations 
catholique nombreuses dans la triste situa
tion de manquer de pasteurs. Combien de 
petites villes où un seul curé ne saurait suf
fire au service religieux? Supprimer les vi
caires, c'est, dans beaucoup de cas, suppri
mer le culte lui-même. 

Que dire enfin du vote de la Chambre sur 
l'amendement de Mgr Freppel ? L'éloquent 
évéque demandait que les dispenses pré
vues à l'article 18 de la loi du recrutement 
fussent étendues aux séminaristes. Un de ses 
principaux arguments aurait suffi à faire 
pencher la balance, si la balance opportu
niste était juste , c'est qu'il y a incompatibi
lité entre le métier des armes et le sacer
doce. La majorité jacobine ne l'a pas écouté. 
Elle ne se contente pas d'affamer le clergé, 
elle veut anéantir aussi les vocations sacer
dotales, et si elle remplit la caserne, c'est 
pour dépeupler l'Eglise. 

Plusieurs journaux donnent du vote du 
Sénat sur le divorce une explication bizarre. 
« Quelques-uns, dit entre autres le Rappel, 
» pensent que le Sénat, en ne s'opposant 
» pas à la révision des mauvais ntariages, 
» espère échapper à la nécessité do réviser 
» les mauvaises constitutions. Le divorce 
••> serait ainsi la rançon des inamovibles. 
» Mais ce sont de méchantes langues qui 
» tiennent de pareils propos. » Sacrifier la 
famille pour sauver une institution dans la
quelle ils se croyent plus personnellement 
intéressés, serait un calcul nullement indigne 
des sénateurs auxquels on le prête. Mais, 
pour notre part, nous avons peu de confiance 
dans les courages qui renvoient au lende
main l'occasion de s'exercer, et nous ne 
croyons pas aux résistances qui commencent 
et s'annoncent par une capitulation. 

•% 
Le langage des feuilles républicaines con

tinue à être tristement instructif sur l'indif
férence dégoûtée des ministériels à l'égard 
de cette révision qu'ils votent cependant 
avec Uni de docilité. Le XIXe Siècle cons
tate, par exemple, que les journaux de son 
parti se sont à peine occupés de la nomina
tion de la commission. «Ces journaux, dit-il, 
» n'oni pas tort ; ils suivent le courant et 
» ne prétendent point contraindre leurs lec-
> teurs à s'intéresser à des débats qui n'ex-
» citent en France, à cette heure, qu'une 
» sorte d'énervernent ennuyé.» Le XIX" Siè

cle rappelle également combien la discussion 
dans les bureaux a été terne et vide, et il 
ajoute : « Au total, lassitude dans la presse 
» et lassitude dans le Parlement. Voilà trois 
» ans qu'on mène une campagne extrava-
» gaule, qui ne répond k aucun vœu réel du 
» peuple français. On n'éprouve pins qu'un 
» besoin de repos après tant d'agitation dé-
» raisonnable. » Mais ce qui est peut-être 
plus étrange encore, c'est que la conclusion 
à laquelle aboutit ce journal est un conseil 
de voter au plus vite toutes les sottises pro
posées pa r le gouvernement. 

• # . 
Le gouverneur des établissements français 

de l'Inde, M. Drouhet, serait encore une 
fois, dit-on, à la veille d'être rappelé, sur les 
sollicitations de M.Pierre Alype.On n'a peut-
être pas oublié oue M. Alype, député, fut, 
sur la plainte de M. Droub"et, condamné à 
la prison par la cour d'assises de la Seine 
pour dénonciation calomnieuse Gracié par 
M. Grévy,M. Pierre Alype n'a pas cessé d'in
triguer pour obtenir la disgrâce de M. Drou
het. Réussira-t-il cette fois ? Quelques jour
naux républicains paraissent le craindre. 
Depuis le président du conseil jusqu'au der
nier sous-secrétaire d'Etat, écrit l'un d'eux, 
tous nos maîtres ont pris l'habitude d'obéir 
aux caprices du moindre député. C'est une 
application du régime parlementaire qui 
pourrait nous mener assez loin et mêmeassez 
bas si l'on ne se donnait garde. » Et ce jour
nal termine en menaçant le cabinet des 
« rigueurs de la conscience publique ». Une 
si vive et si juste indignation part assuré
ment d'un bon naturel, mais il y a beau 
temps que le gouvernement de M. Ferry 
s'est mis au-dessus de pareilles menaces. 

LES CALOMNIATEURS 
Les feuilles libérales d'Italie publiaient 

naguères une histoire qui attaquait calom-
nieusement la réputation d'une sœur de 
Saint-Joseph à Tunis, et pour y faire mieux 
croire, elles ne craignaient pas d'affirmer 
que ladite sœur avait été expulsée de son 
ordre sur l'injonction de S. Km. le cardinal 
Lavigerie. 

Pour faire justice de cette infamie, YOs-
servatore romano publie la note suivante : 

Cette histoire est une fable indigne, inventée 
de toutes pièces, et à laquelle rien en Tunisie 
n'a pu servir de prétexte. 

Mais cette calomnie n'est pas la seule. Scan
dales, actes, discours, conversations, sont in
ventés chaque semaine par des correspondants 
de journaux, ici comme à Rome, pour désho
norer le clergé. 

Ces correspondants font cette besogne avec 
d'autant plus d'audace qu'ils savent bien que 
le clergé a pour règle de pardonner et de se 
taire. 

Mais s'il y a un temps pour se ta're, il y a 
aussi un U-mp» peur parler. 

Dernièrement, un de ces correspondants ano
nymes m'a fait savoir qu'il cesserait ses at
taques contre la religion dans les journaux 
italiens, mais seulement au prix de six mille 
francs. 

A une pareille infamie, ie ne puis répondre 
qu'en la livrant purement et simplement à la 
publicité. 

Je prie les journaux catholiques d'Italie de 
vouloir bien reproduire la présente lettre, afin 
de faire connaître aux honnêtes gens quel est 
le poids de pareilles calomnies. 

Agréez, etc. 
f CHARLES, cardinal LAVICEBIE, 
administrateur apostolique. 

Carthage, 10 mai 1884. 

L'EUROPE k LES J M Ï M S BELGES 
La Belgique est en pleine fièvre d'élections. 

Elle vient de procéder, dimanche dernier, au 
renouvellement de ses conseils provinciaux, et 
ses élections législatives sont fixées au 10 juin. 
KB tous temps, le spectacle que nous donnent, 
en pareil cas, les deux paitis qui se sont jus
qu'ici partagé, avec des alternatives presque 
régulières de revers et de fortune, la domina
tion politique dans ce petit pays, est intéres
sant. On peut dire que la Belgique est l'image 
réduite du monde européen. Le principe de 
conservation sociale, représenté par les catho
liques, et le principe de révolution, représenté 
par les libéraux, luttent avec des forces en 
apparence presque égales. Les rivalités politi
ques y prennent un caractère ardent, passion
né, général, qui fait comprendre que dans ces 
compétitions personnelles que l'on serait tenté 
de dédaigner tant elles paraissent misérables, 
c'est la fortune intellectuelle et morale du 
monde moderne qui est en jeu. 

Mais un incident que les observateurs même 
les plus clairvoyants n'avaient point prévu 
vient d'élever jusqu'au paroxysme l'ardeur que 
les Belges apportent habituellement dans ces 
batailles du vote, et de communiquer à cette 
agitation un attrait singulier auquel nul pen
seur en Europe ne peut rester insensible. Aux 
élections du "25 mai, le* libéraux qui sont au 
pouvoir et qui, dans le but évident d'asseoir et 
de perpétuer leur domination, absolument 
analogue, comme résultatset comme procédés, 
à celle de nos jacobins opportunistes de France, 
avaient modifie la loi électorale par l'extension 
du droit de suffrage aux capacités, ont été bat
tus d'une manière flagrante, honteuse et pour 
eux tout à fait alarmante. Leur défaite équi
vaut presque à une débâcle. C'est un revire
ment soudain, brûlai, indéniable de l'opinion 
publique, dont le fait qui s'est passé à Anvers 
et que nos lecteurs ont déjà pu voir relaté dans 
nos dépêches peut faire mesurer la force irré
sistible et l'étendue. A Anvers, ville commer
ciale et où, par conséquent, les influences ma
çonniques, si puissantes en Belgique sur une 

certaine catégorie de la bourgeoisie, semblent 
dominer, vingt-six conseillers libéraux ont été 
d'un seul coup remplacés par vingt-six conseil-
lejs catholiques. 

Ce coup violent, qui s'est répercuté dans ton
tes les autres provinces, saut dans la province 
du Luxembourg où le voisinage des frontières 
crée une situation spéciale, a d'abord atterré le 
parti libéral. Les ministres, les principaux pu-
blieistes libéraux ont accueilli le résultat du 
vote avec une véritable stupéfaction. Mais les 
individualités dirigeantes du parti n'ont pas 
tardé à comprendre que la manifestation trop 
accusée de cette douloureuse surprise compro
mettrait irréparablement leur cause devant les 
électeurs du 10 juin. Ils se sont donc ravisés "t 
s'ingénient depuis quelques jours pour démon
trer que l'échec subi n'a pas l'importance qu'on 
lui attribue et que, envisagé d'un certain point 
de vue, il peut à la rigueur passer pour les pré
mices d'une victoire. 

Ce paradoxe est soutenu notamment dans la 
Chroniqw, dans l'Etoile, dans la Réfonne et 
même dans Y Indépendance. 

Nous n'aurons pas la cruauté de dissiper ces 
illusions, rideau complaisant qui voile de réel
les tristesses et des alarmes justifiées. Nous ne 
sommes pas, comme les catholiques belges, di
rectement intéressés dans le combat qui se 
poursuit. Nous nous bornerons donc à faire re
marquer sommairement que ce qui infirm* le 
raisonnement des libéraux, qui ne veulent voir 
dans leur défaite qu'une surprise, c'est la géné
ralisation de ce mouvement d'opinion qui s'est 
produit contre eux. L'élection d'Anvers est si
gnificative: mais si elle n'était que le fruit 
d'intrigues locales, le succès des catholiques 
ne se serait pas reproduit ailleurs. Or, môme 
dans le Brabant. où, suivant la remarque de 
l'Indépendance belge, » le parti libéral se croyait 
à l'abri de toute atteinte » : or, dans la provin
ce de Namur, les catholiques triomphent avec 
de formidables majorités. 

C'est même cette observation qui nous porte 
à espérer que les élections du -10 juin seront 
aussi favorables aux catholiques. Il est vrai 
que. pour les élections législatives, les an
ciennes conditions de l'électorat ne sont pas 
changées: les capacitaires ne sont pas adjoints 
aux censitaires. Il est même curieux de voir les 
journaux qui s'étaient jusqu'ici constitués les 
champions de cette adjonction des capacitaires 
et môme du suffrage universel, adjurer le parti 
libéral, s'il reste au pouvoir, de se garder de 
rien changer au mode d'élection de la Chambre 
des représentants. En IKdsiquc comme en 
France, les convictions des Jacobins varient 
suivant l'intérêt du jour et de i'heure. Mais 
d'accord avec les plus modérés parmi les ca
tholiques belges, d'accord avec les suggestions 
du bon sens et de la raison, nous estimons que 
le désasfre subi par les libéraux, le 28 mai, 
n'a point du tout pour cause l'intervention de 
cet élément nouveau dans la lutte- électorale. 
Cet élément pouvait, au contraire, être consi
déré préventivement comme hostile au catho
licisme et. de fait, il Tétait, puisque ce sont 
les libéraux qui ont fait la loi. 

La cause véritable de cette défaite glt ail
leurs. Elle glt dans 'a fatigue et dans le dégoût 
que plusieurs années de tyrannie jacobine ont 
l'ait éprouver à cette masse flottante d'électeurs 
peu passionnés mais positifs qui, dans un pays 
divisé en deux camps dont les forces sont pres
que égales, assure la majorité en se portant de 
l'un ou de l'autre côté. Elle gît dans Jes excès 
commis par le parti libéral depuis qu'il détient 
le pouvoir, et ces excès ne sont depuis long
temps que trop visibles. Une politi'iue reli
gieuse tantôt violente, tantôt hypocrite et tra-
cassière, de nouvelles lois scolaires imprégnées 
de l'esprit sectaireqni prévaut chez nous parmi 
les libres-penseurs, une politique extérieure 
dansereuse, en ce qu'elle compromet, par sa 
prévenante platitude envers l'Allemagne, la 
neutralité de la Belgique : tel est le bagage du 
cabinet Frère-Orban ; et sauf les expéditions 
lointaines sous prétexte de colonisation, nous 
ne voyons pas ce qu'il peut envier à notre M. 
Ferry. 

Il y a des esprits sages et modérés en Bel
gique, comme partout ailleurs : ilsont jugé que 
cettepolitique d'outrances et de vexations met
tait le pays en péril ; ils ont tourné le dos aux 
libéraux et aux francs-maçons, constituant, A 
peu près partout, un tiers parti dit des Indé
pendants, qui a décidé de la victoire en renfor
çant les conservateurs, c'est-à-dire «les catho
liques. 

Or, comme les causes déterminantes de ce re
virement des modérés, de cette intervention dé
cisive des Indépendants subsisteront le 10 juin 
comme elles existaient le 28 mai, il est permis 
de supposer que les résultats d« l'élection des 
représentants belges aura le même caractère 
que ceux de l'élection des conseillers provin
ciaux. 

.Nous espérons même que ce phénomène de 
révolte contre l'application des théories jaco
bines se généralisera do plus en plus en Eu
rope et nous fondons cet espoir sur les indices 
les moins frivoles. 
* En Angleterre, on voit l'influence de M. Glads
tone décliner et celle des conservateurs grandir. 
En Allemagne, la politique conservatrice triom
phe. En Espagne, la vigueur gouvernementale 
de M Canovas décourage les factions révolu
tionnaires. 

« La direction de la politique européenne va 
changer », nous disait dernièrement un homme 
d'Etat étranger, renommé pour sa sagacité. 
Nous reconnaissons la justesse d« sa prévi
sion. 

Bientôt, il ne restera plus aux conservateurs 
du vieux monde que la France à reconquérir. 

NOUVELLES DU JOUR 
M. Raynal à Bordeaux 

M. Raynal est arrivé ici, hier et a visité aujour-
dhui le concours agricole 
, n l w L ° C ' r é l é f ? dec ''«position algérienne, l'a 
compl mente en lui présentant ses produitl vitico-
les de la colonie et lui a fait remarquer qu'il serait 
dangereux d arrêter un pareil essor en frappant 
1 Algérie d'impôts nouveaux. 

Le ministre a exprimé son étonnement à la vue 

desberux produits qui lui ont fait retrouver une 
autre Gironde dans l'exposition de cette colonio. 

M- Raynal a dit que le gouvernement était plein 
de sollicitude pour l'Algérie et qu'il lui avait déjà 
accordé 12 millions pour ses chemins de fer. Le 

I njipi*Jtire a ajouté qu'il fallait maintenant attendre 
ruri*pen,avant (te créer des charges nouvelles. 

Les sucres 
Le président du Conseil a reçu MM. de Saiqt-

Valiier, sénateur; Malézieux, député de l'Aisne; 
la maire do Saint-Quentin, le président de la cham
bre de commerce de cette ville et plusieurs délé
gués de l'industrie sucrière de la région, qui ve
naient exposer au ministre la situation critique da 
l'industrie et do l'agriculture dans le département 
de l'Aisne. Ils ont. demandé au président du conseil 
que le gouvernement ne s'opposât pas à l'établis
sement d'une surtaxe au moins temporaire sur l'en
trée des sucres étrangers. Ces messieurs ont éga
lement été reçus par M. Méline. On sait que la 
commission des sucres,doat M. Villain est rappor
teur, tout en se ralliant à l'idée de l'impôt sur la 
betterave, s'est montrée nettement opposée au prin
cipe de la surtaxe. 

La commission du budget a commencé l'examen 
des conséquences budgétaires du rapport de M. 
Villain. 

M. Ribot en a demandé l'adoption pare et sim
ple. 

Sur la demande de M. Germain, la décision a et é 
ajournée à samedi. 

La caisse des retraites 
La commission de la caisse des retraites a en

tendu ce matin le rapport supplémentaire de M. 
Hippolyte Maze sur la loi organique do la caisse. 

Les versements seront reçus et liquidés à partir 
d'un franc. 

Le maximum de la psnsion viagère sera de six 
600 fr. ; celui des versements annuels d« 300 fr. 

Le taux fixe de 5 0|0 ne sera accordé qu'a ux pen
sions alimentai ras (360 fr ), servies par l'intermé-
diaire des sociétés mutuelles libres ou approuvées 
et des caisses d'épargne soit publiques soit particu
lières; pour les autres pensions, le taux fixé chaque 
année par décret, sur la proposition du ministre 
des finances, -eprès avis de la commission supé
rieure de la caisse et d'après le taux moyen des 
placements de fonds en rentes sur l'Etat, effectués 
par la caisse pendant l'année. 

Un cri 'dit annuel, qui sera pour la première an-
nés de 500.000 fr., sera affecte à la bonification 
des pensions inférieures à 360 fr., servies aux dé
posants frappés d'incapacité absolue da travail. 

Le rapport de M. Hippolyte Maze a été ap
prouvé à l'unanimité; il sera déposé à la prochaine 
séance de la Chambre. 

L'Union syndicale dei ouvriers de France 
Une délégation de l'Union syndicale des ouvriers 

de France, conduite par M. Barberet, directeur du 
bureau' des syndicats professionnels, a rendu vi
site au ministre de l'intérieur. 

Cette délégation venait inviter M. Waldeck-
Rousseau à présider le banquet qui aura lieu le 13 
juillet prochain, pour fêter le vote que les Cham
bres ont récemment émis sur le projet de loi rela
tif aux syndicats professionnels. Le ministre de 
l'intérieur a accepté l'invitation. M. Héris. on, mi
nistre du commerce, qui a également reçu 'a visite 
de la 'délégation ouvrière, assistera au ba.,quet. . 

La messe de St-Augustin 
Une messe a été célébrée aujourd'hui à midi, en 

l'église Saint-Augustin, pour le repos de l'âme du 
prince impérial. 

M. l'abbé Laine, ancien chapelain des Tuileries, 
a officié. 

Environ cinq cents personnes, parmi lesquelles 
on remarquait quelques notabilités du parti bona
partiste, assistaient à cette cérémonie. 

La sortie s'est effectuée sans incident, et à une 
heure la place Saint-Augustin avait repris son as
pect accoutumé. 
La démission éventuelle de l'arairal Peyron 

Si la proposition faite par le rapporteur du 
budg-1, de supprimer les arsenaux de Lorient et 
de Rochefort, était sanctionnée par Ks Chambres, 
l'amiral Peyron, ministre de la marine et des co
lonies, ainsi qu'il l'a d'ailleurs déclaré en haut 
lieu, ne garderait pas vingt-quatre heures son por
tefeuille. 

Arrivée de M. Thomson 
M. Thomson, gouverneur de la Cochinchine, ar

rivera en Franco le mois prochain, pour y passer 
un congé de convalescence de quelques mois. 

En son absence, le gouvernement de la Cochin
chine sera confié à M. le général Bouët, de l'infan
terie de marine. 

Ce sera an intérim excellent pour cette colonie. 
La fièvre typhoïde à Sfax 

A peina de retour de sa tournée dans le Sud de 
la Régence, le général Riu, sur le désir du com
mandant en chef, est parti précipitamment pour 
Sf ax, où la population est affolée à cause de l'é
pidémie de fièvre typhoïde qui y fait des nvages. 

Plusieurs Européens ont été atteints. Le vice-
consul d'Espagne est mort. Beaucoup de malades 
sont à l'hôpital. 

Cette épidémie provient surtout de la malpro
preté des rues, oii l'on voit des masses de fumier 
accumulé et d'ordures de toute sorte. 

Le général Riu, par sa présence, relèvera sans 
doute le moral des habitints et prendra des mesu
res énergiques pour enrayer les progrès de la ma
ladie. 

L'empereur d'Allemagne 
L'empereur a passé hier la revue annuelle mal

gré la défense de ses médecins. Son état exige des 
ménagements extraordinaires. Tous les pr-jets de 
voyage ont été abandonnés, et l'empereur passera 
l'été à Babelsberg ou à Bîrlin. On remarque beau
coup que le prince héritier, depuisquelque temps, 
s'occupe très activement des affaires politiques, 
qu'il conféra tous les jours avec M. de Hatzfejdt et 
qu'il est en correspondance suivie avec le chance
lier. 

La présidence des Etats-Unis 
Une dépêche du Matin nous apprend que la ville i 

de Chicago est déjà encombrée de délégués à la 
Convention nationale républicaine qui se réunira 
mardi matin. 

Chaque train amène un nouveau contingent de 
délègues. 

Le» partisans de M. Blaine et dî M. Arthur se 
montrent pleins de confiance, les uns comme les 
autres. 

Jusqu'ici, ces deux candidats tiennent la corda et 
leurs chances sont à peu près égales. 

L'opinion générale est, cependant, que M. Ar
thur sera réélu. 

La Propagande, protestations 
h'Osserwiore romano nous apporte une série de 

protestations contre la conversion des biens de la 
propagande, protestations adressées par l'épisco-
pat anglais au ministère Gladstone, par l'épiscopat 
albanais nu St-Père, par l'épiscopat espagnol au 
St-Père. par le patriarche latin de Jérusalem au 
cardinal Simeoni et au consul do France, par le 
préfet apostolique de Tripoli au St-Père, par le 
patriarche de Cilicio et d'autres évêques d^rJEnt 
au cardinal Simeooi. et par le préfet apostojïrfu» 
d'Egypte et d'Arabie au St-Père. ' """• 

Tirage de la loterie d'Amsterdam 
Le tirage des séries 16 à 20 de la loterie d'Ams

terdam a eu lien aujourd'hui à 2 heures 
Le numéro 51929, dans les séries 16 à 20 gagne 

un lot évalué à 10,000 fr. 
Les numéros 20,9dl et 11,231 gagnent etraemi/f' 

dans ces mêmes sérias,un lot évalué à 5,000 fr. 
Incendie à Glascow 

Glascow, 1er juin, 8 h. matin. 
Un incendie terrible vient de détruire complète

ment les écuries de la compagnie des tramways 
de Glaseow. Cent cinquante chevaux ont été 
brûlés. On évalue le chiffre d»s dégâts à 20,000 
livres. 

LES EXPLOS UNS DE LONDRES 
Londres, 31 mai, 1 h. 40, soir. 

Une foule émue se presse depuis le ma'in au
tour des décombres sur le théâtre des explo
sions d'hier. Jusqu'à présent, l'on n'est pas en
core sur les traces des coupables et aucune ar
restation n'a encore été opérée. 

On dit que le gouvernement a l'intention 
d'offrir une récompense de dix mille livres 
sterling pour l'arrestation des auteurs de l'ex

plosion. 
On assure aussi que le cabinet songe à en

voyer une note pressante au gouvernement des 
Etats-Unis, pour l'inviter à empêcher le départ 
des dynamiteurs américains pour l'Angleterre. 

Londres, 1er juin, 10 h. 15m. 
Aucune arrestation n'a encore été opérée, mais 

la police est, affirme-t-on, sur la trace de deux in
dividus qui ont été vus dan3 les endroits où ont 
eu lieu les explosions quelques instants avant 
qu'elles se soient produites. 

D'après les constatations d'experts, il paraît ré
sulter que la dynamita qui a servi à ces explosions 
a été fabriquée dans la manufactura de l'Atlas, et 
sa qualité est exactement la même que celle dont 
les auteurs des attentats de Victoria Station et au
tres gares de Londres se sont servis. 

Ce matin dimanche, Londres est calme, même 
dans le quartier où tesexplosions se sontproluites, 
mais la police, dans ces lieux et dans toutes les 
gares de Londres, est toujours en active surveil
lance. 

Une femme seule est en danger de mort. 

M. le Président. — Je vais mettre aux voix 
l'ajournement de l'interpellation à une date indé
terminée. 

M. de Gavardie fait un rappel au règlement. 
La censureestprononcée contre M. de Gavardie. 
M. de Gavardie rmte à la tribune, prétendant 

avoir le droit de parler contre la censure 
L'orateur est apostrophé par MM. Scheurer-

Kestneret Eymard-Duvernay. Un échange d'alter
cations a lieu entre plusieurs sénateurs de droite 
et du centre. (Vive agitation). 

M. de Gavardie passe dans les bancs de la 
gauche et reproche aux sénateurs de ce groupe 
d'avoir voté pour lui interdire la parole. 

La séance est levée à 5 h. 30. 

SÉNAT 
( t o BO« Mrresp«nda5tJ psflicnliei: et par PIL SPÉCIAL) 

Séance du samedi 31 niai 
Présidence do M. HCMBEKT, vice-président 

La séance est ouverte à 2 heuros 5 minutes. 
L'ordre du jour appslle la suite de la discussion 

«ur la rétablissement du divorce. 
Le débat s'engage sur 'e 2e paragraphe du 

contre-projet de M. Griffe, lequel est ainsi conçu : i répartition des charges (Bruiti". 
« Les dispositions du code civil abrogées par la i Le paragraphe S est adopt» 
loi de 1816 sont rétablies, à l'exception de celles 
relatives au divorce par consentsmeut mutuel. » 

M. Marcel Barthe combat le divorce dans 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(De nos corresp n lanK pj liculi.rs et par Fil. S P K ' 1 1 1 

Séance du samedi 31 mai 
Présidence de M. BUISSON, président 

La séance est ou verte à deux heures. 
Le r e c r u t e m e n t tic l ' a r m é e 

L'ordre dujour appelle la su te de la premiè'e 
délibération sur la loi relative au recrutement de 
l'armée. 

L'article 17 qui vise les exemptions pour cause 
d'infirmités est adopté,ainsi que le paragraphe l»r 
de l'article 28, portant : o Est dispensé du service 
d'activité en temps de paix l'aîné d'orphelins de 
père et de mère. » 

Les sou t iens de famil le 
Sur le paragraphe 2 concernant les fils de venve 

et da septuagénaire, l l . i largaine demande que le3 
intéressés justident être soutiens do famille. Il est 
anormal que le lils d'un conseiller à la Cour de 
cassation, septuagénaire, soit dispensé, tandis que 
le fils d'un paysan est obligé de partir. 

M. Langloîs. — L'amendement sera d'une ap
plication impossible; les prescriptions de la loi sont 
préférables à l'arbitraire d'un jury. 

ML Biilue, rapporteur. — La' désignation de? 
soutiens de famille- par les conseils de révision a 
donné lieu à de graves abus; c'est pourquoi la com
mission a voulu y substituer, dans la plus largo 
mesure, des présomptions légales qui ne peuvent 
évidemment pas se justifier pour toutes les situa
tions individuelles,mais qui sont d'une application 
générale. 

L'amendement de M. Marraine est adopté par 
2G7 voix contre 141. 

M. Langipis. — Sur le paragraphe 3 : • Frères 
de militaires en activité », demande la suppression 
pure et simple «lu paragraphe qui dispense 2ô,0tO 
hommes par classe. Vn jeune homme valide 
et qui n'est pas soutien de famille ne doit pas 
être dispensé par eo seul fait qu'il a un fiera sous 
les drapeaux. Il doit faire au moins un an de ser
vice. 

M. le ministre de la guerre.—L'amendement 
n'est pas conforme au principe d'égalité dans la 

l'intérêt des classes travailleuses. 
L'orateur reproche à M. Naquet ses variations 

politiques en matière de divorce et de mariage. Il 
cite des passages d'un livre où M. Naquet regarde 
le mariage comme une institution dangereuse, at
tentatoire à la liberté, génératrice de vices, de mi
sère et de mort. 

Quand M. Xaqueta écrit ce livre, il était profes
seur à la faculté de médecine ; depuis il est entré 
dans la vie politique comme radical, puis il est 
devenu opportuniste. 

M. Cor bon. — Cela n'a aucun rapport avec le 
divorce. 

A droite et au centre. — Allons donc ! 
M. Demole. — Vous faites de la question une 

affaire personnelle. Cela n'a aucun int> rêt. (Vives 
protestations à droite et au centre). 

M. le président. — L'orateur a le droit de dis
cuter les opinions de M. Naquet et non la personne. 
(Nouvelles protestations). 

M. Marcel Barthe. — Je n'ai rien dit de bles
sant pour M. Naquet. Je ne m'en suis pris qu'à son 
opinion. 

M. le président. — Je suis dans mon droit. 
A droite. —Non ! non ! (Bruit prolongé). 
M. le comte de Tréveneuc. — Descendez de la 

tribune, M. Barthe. 
M. Marcel Barthe. —Notre président e-t trop 

libéral. (Bruit à droite). 
M. le président. — Je ne permettrai à personne 

de contester mes sentiments libéraux. 
M. Marcel Birihe. — Personne ne les rec m-

naït plus que moi, et j'espère que M. le président 
me prêtera son appui dans cette question délicate. 
On m'a dit que M. Naqaet avait divorcé avec ses 
opinions de 18û9. 

A droite. — Ce n'est qu'une séparation de corps. 
M. Marcfel Barcu.-.'combat les doctrines soute

nues p: ,r M. le rapporteur et insista avec force 
sur l'intérêt des enfants i.ans les classes ouvrières. 

Faudra-t-il avoir recours aux remèdes empiri
ques proposés par M. Naquet en 1869 > Le pourra-
t-on sans bouleverser la société ? 

M. Noblot. — Avec la séparation de corps, le 
mal es* le même. 

M. B=rthe réfute l'objection da M. Noblot, et 
termine en disant que la situation des enfants 
n'est plus du tout la même avec la séparation 
qu'avec le divorce. Les effets sont différents. (Ap
probation sur un grand nombre de bancs.) 

L'orateur est vivement félicité par sas collègues. 
M. Naquet répond aux critiqu?s de M. Barthe.et 

dit qu'il n'a pas à rougir d'avoir changé. Il a 
changé de manière de voir à la suite d'études ap
profondies que lui ont fait découvrir la vérité. 

M. Denormandisdépose un contre-projetdont il 
demande le renvoi à la commission. Il propose que 
tous les articles du code civil visés par ce para
graphe soient l'objet d'une discussion spéciale. Il 
faut procéder à une étude approfondie du texte que 
l'on se propose de rétablir, sans compter qu'il est 
aussi nécessaire de mettre "n harmonie le divorce 
et la séparation do corps. Si on votait purement et 
simplement le projet tel qu'il est proposé, la loi 
serait inexécutable. 

MM. Griffe, de Pressensé et Numa Baragnon, 
ainsi que MM. Labiche et de Marcère discutent 
pendant un certain temps sur cette question, que 
soutient également KL Bathie. 

M. Naquet demande qu'on procède au vote sur 
le rétablissement même du titre VI du Code civil, 
et qu'ensuite on discute les modifications jugées 
nécessaires. 

La commission délibère pendant quelques mi
nute» sur le renvoi à jeudi demandé par M. Denor-
mandie, et la séance est un instant suspendue. 

Puis, comme on ne parvient pas à s'entendre.on 
est obligé de procéder au vote. Après deux épreu
ves douteuses, le renvoi à jeudi est décidé par 146 
voix contre 105. 

L'ordre du jour appelle la fixation de la discus
sion de l'interpollation de M. de Gavardie sur les 
affaires d'Egypte. 

M. Jules Ferry demande au Sénat d'ajourner 
encore la discussion de cette interpellation. 

M. de Gavardie insiste pour que son interpel
lation soit fixé» à la plus prochaine séance 

graphe 4,/légèrement modifié e ^ r S ^ o K 
« dispense du service le frère d'un militaim m £ ï 
en activité de service ou réformé pour c.âuVs d, 
blessures reçus ». y tau»ea de 

Les s é m i „ » . i s t e s et le s e r v i c e - « - f 

neÏÏeSàri£rtPlP8el P r ' ; s e" t ô u '|« disposition r**JN«. 

ques désignes à cet effet par las a r c h ^ m . l V* 
evéques, sons la condition qu'i iserZtTssu ettî 
an service militaire, s'ils ce-sent les Zn.iîL J 

desquelles ils auront été di .peïsé toTti 1 ^ 
lèursn»VU n 9 S ° n t P a S e n t r é 5 d a n s ' ^ ordres ^a -

IHseours de M- r F reppe l 
Il y aura incompatibilité évidente errtp» i„ « „ 

vice militaire et la mission de ceux « ^ ? -" 
prêcher la paix et la mansuétude q U d ° ' V d n t 

Si l'on ne veut pas incorporer les mir,;,(„„ 
du culte dans les ran*s des c o T C ^ t ^ à ' ^ S 
bon leur apprendre le métier des arma, , ? c i 
nest pour offrir le scandaleux exemple'd'évê 
ques. et de cures abattant des chrétiens a

P coups d j 

Il n'y a pas de conciliation possible entre la nisf. 
paration au sacerdoce et la via de caserne VW 
on faire le vide dans les séminair^ommedan s" 
les(eghses et empêcher le recrutement ZSStZ 

Si la caserne est le lieu où se forme l'esprit mi 
litane, c'est au séminaire q u 9 *e forma, i-LJ? I 
dénégation qui est le fondement du patr iôt i^" ' 
(Vifs applrudi.ssements à droite ) ramousme. 

Les masses ne se battent pas pour la gloire , 
elles ne se battent que lorsqîfcUM croient 
elles continuent da4se battre sans croyant Z^ 
cessent de vaincre. C'est en vovant à r i t ' , 
soldats allemands faire la pr^rë que p ^ t 
première fois, il v a seira i n . i'.; *L *, r- l a 

mon pays. (Très bien àTroite')' J r e : U b l e p D u r " 
™™" ?f t 0 n d ? u e UJ"W* Par la caserne émrmm 
vera la vocation des séminaristes; mais ffnW 
pas bon que le prêtre connaisse lès nass i l A 
monde pour en avoir fait l'expérience p a S " 0 n s d u 

Ce qui domine 1« débat, c'est que'trois ans d» 
caserne équivalent à la mort S a n l ^ t a i T ^ L £ 
cierge. Le iu.ov.ni « l i t ii[-.iii;n ? ' " ' l a 

l'Eglise de Franco. 11 nV a Das d , - 7 ' k ' t r u ' r 8 

élèves e-Césiastiquos ^ J S S & f V £ £ 
service militaire. J a n 4 de 

Le Concordat, ne p?rmet pas -"îmati* i u 
crotement du cierge, puis,i'il as rn^le UUce"èxer" 

Pourquoi doue déroger au <:oncor,iar ' Il „ , „ • 
plus eue question du principe d é l i t é , £ " * 
toutes les dispanses que contient la loi ' a p r e * 

La n est pas I intar»t du sorvieà Tri.-u» • 
est en jeu; puisqu'on ne pe.-t pas in?or„^ r e , q u i 

la contingent, on est dune fond,? à ?l1nIP r 6 r t o u t 

prétexte de faire une loi pou" l'armée on1?^,50"3 

loi contre le clergé. (Très bien : à drôftà ï *" U n e 

Ce n est pas l'ennemi, l'étranger n.m iv 
*<£ ^Sli^e catholique! (Très bien\ q ° ' ° n Vlse> 

M. Vernhes combat l'amendement. 
M. Paul « - t . s, i-o» d d a j t , 

on pourrait soutenir la 

ser les prêtres ordonné 

"SwaRsasae 
monde, 
rateur n 

caché dans une 

Cassa-

théorie de l'incompatibilité- "mnîJ 
penser des jeunes gens qui'se destinent??1 d i?" 
tr.se '. Il n'y a aucune raison pomv " . V * p r ê * 
n M S PauT'de1 ' p a s c o m m e tout i;1 m0 ' i;dé,

Semina 

servi pondant la 
préfecture. (Bruit)'. 

gnfc à ffi^^' - Je »W"« M. de 
M. Paul Bert. — Il v a n n ...... . 

séminaristes à faire leur s e r v î c e " i î t t P ? U r l e a 

naîtront mieux la vie. La nrXtin. t a , l t ; l l s ton-
soumission à la discipline ne W n f - d e V o ' r> >-
vaise préparation au mitiistèrl „ p a ? 't'1* mau-
plaudissements à gauchej U t e l * s acerdotal. , . ip . 

L amendement de Mgr Frenrw,! „.» 395 voix contre 92. " o r * r e P P e ' e s t repoussé p a r 
L'ensemble de l'article 1s 3 s t a d o D t e 
M. le sous-sectétaire d'B>,»P 

demande la mise à l'ordre du jour a.*i.* fia*nc«* 
séance, après l'interpellation sur f» , a P rocbaiBa 
uxallumettes. • v - ^ i â "n° -, p r 0 j ' e t r e l»W 

iu.ov.ni
tr.se

